
 

  

SEANCES TIR OBLIGATOIRE 2026 

  

     
    

 

  

Jeudi 30 avril 2026 de 18h30 à 20h00 Stand de tir de Le Bry 

 
Jeudi 20 août 2026 de 18h30 à 20h00 Stand de tir de Le Bry 

 

Dernière remise de la feuille de stand à 19h40 ! 

 

Pour accomplir son tir obligatoire, il faut prendre avec soi : 

 

• Le courrier de convocation avec les étiquettes autocollantes 

• Le livret de service 

• Le livret de tir ou le livret de performances militaire 

• La pièce d’identité officielle 

• L’arme de service personnelle avec la trousse de nettoyage 

• Les coquilles protège-ouïe personnelles (pamirs) 

 

Bienvenue à tous 
 

 
          

          

 


